
No. 99.] BILL. [1873.

Acte pour incorporer-la Con-pagnie d'Assurance Maritime
Mutuelle du Canada.

. ONSIDERANT qdÈe James • Domville, 'Ecuiei; l'IHon.
I.William Muirhead, Sénâtler,l'Hön.-A:J. Smith, M. P:

Robe'rt Marshall- et George McKean; Ecuiers;- tons de la cité
de St. Jeani, Nouveau-Brunàwick ; l'Ilon, John' Ciawford, de

b Toronto, Ontario;' et Adblphe P. Caron, ·Ei., M. P. de la cité
de Québec, ont demandé, iar pétition, à• être ·incorporés
dans le but de poursuivre les opérations d'assurance inari-
time, gur la'navigàtion et le. transport à l'intérieur,·et·qu'il est
expédient d'accéder aux conchtsions de leur pétition; 'A'ces

10 caiises;Sa Majesté,'par et de. l'avis et du·cónsentement·du
Sénat:et-de·la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. 'Il sera étàbli. dans·la cité de·St.·Jean, dans'la province
du-:Nouveàu-Brujnswick, uoe"-comnpagnie d'assurance mari-

15 tixhe, sur la navigpation et le tran'sptt à 'initérieUr,'soùè lenom
de " Coxhpagrni -d'Ajsuranc. Maritinfe Mutelle dur-Canda,"
a'vec'pouvoir d'établir des agences à toute place en Canada
et ailleurs.

2'.. La; dité corj"oration aura pcFvoir :
20 il.). D'opérer ''assurâne 'maritime'sur- 1e8nå-ires-'fret

effits, artiëles et marchandisei, niuméraire, lingots, profits de
commission,' billets de banque,* lettres ·de chànge 'et autres
titreà~de créances, ·pr,êts à la ·grosse- on -sur-facultés, et de
rendre bu'te et chaque assurance dépendante de oú ayant

25 rapport à des risques. maritimes ou de transport à l'intérieur;
(2.) De se*faire elle-meême assurer contre tout· risque au

sujet duquel elle a opéré ou opérera une assurance.

-3. ;Les pouvoirs .de: corpoiation- de 'la dite conmpagnie
sero1xt exercés f>ar.un bureau: de syndis- .et tels officiers -et

30 agents que-le dit :bureau pouria nommer. •Le- burgeau'des
syndics sera composé de pas' moins de *seize niplis dé vingt-
quatre pei'sonnes qui, toutes; dev;roùt 'h-abiter le* Canada.
Les 'syidies éliront pdrmi eux in president-et un vice-prési
dext, et un*. comité esécutif de. tel nombre qu'ils jugeront-a

-35 propos; aniinellement;· lesquels 'orecuperont leurs ch'argès
jusqu'à ce pe 'd'autres soient él90 à' leur place; et le dit
bureau de syndiès aura pouvoir' de- déclarer, par un règle
ment' uel nombre- de syndics, moindre -qnu'ne·maj rité de
toât le bur'u; formera:uk quorum· pour la transaction des

40 affires; ét*il:aura aus'si le poivoir· de régler'de temps .à
autre,'siijet *à la' ratification~des perÈuo-ns 'ayant droit'-de
vote à l'asse'mblée annuelle suivante, le nombre des syndics,
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